
TERRITOIRE  
D’INTERVENTION

FORME JURIDIQUE
Pôle réemploi de l’association Aplomb

SECTEURS D’ACTIVITÉ
• Industrie, Construction
• Commerce
• Environnement, Économie circulaire

ECO’MAT38

ECONOMIE CIRCULAIRE

DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ

DÉFI

Les actions d’Eco'Mat 38 s'inscrivent dans l'économie circulaire du BTP - Bâtiment et Travaux Publics. Nous 
visons à diminuer le gaspillage et les déchets sur les chantiers du bâtiment en développant les bonnes pratiques 
de réemploi. Pour cela, nous intervenons à différentes étapes de la filière 'gestion des déchets' dans le bâtiment 
et nous créons de nouvelles ressources.

Nos services s’organisent ainsi : 

• Diagnostic ressources (relatif à la loi AGEC) ;

• Déconstruction sélective du gros œuvre et second œuvre ;

• Revente des matériaux et composants déconstruits ou collectés sur notre plateforme à Saint-Appolinard en 
Isère (10000m² de stockage) ou directement sur les chantiers de déconstruction ;

• Transformation de matériaux en nouvelles ressources.

L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE,
LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE EN MOUVEMENT

CHIFFRES CLÉS

• Isère

• Départements limitrophes

Comment réduire l’impact environnemental du bâtiment dans une démarche vertueuse ?

554 tonnes
de matériaux collectées 

en 2021

dont 258 tonnes revendues

• 1 magasin permanent et magasins de chantier éphémères

(Dé)construire autrement 
et vertueusement : le 
réemploi, levier d’économie 
circulaire dans le BTP

”
”

RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Nombre d’ETP :

entre          et10    30
CA : compris entre

            et200   1 000 K€



L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE, LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE EN MOUVEMENT
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CARACTÈRE EXEMPLAIRE 
ET/OU INNOVANT

PERSPECTIVES DE  
DÉVELOPPEMENT

ÉTAPES 
DU PROJET

COORDONNÉES

ANNÉE DE PRODUCTION : 2022

Impact
Écologique, prévention de la production de déchets et lutte contre 
la raréfaction des ressources ; Social, création d’emplois locaux 
et durables, de nouveaux métiers ; Economique, dynamisation 
de la filière BTP et essaimage ; Politique, accompagnement des 
collectivités et professionnels du bâtiment vers des projets vertueux.

Lien au territoire
Animer le territoire par la création de richesses et d’emploi local ; 
Structure capable d’agir sur l’ensemble de la filière réemploi : 
diagnostic, déconstruction, collecte, vente, transformation ; Acteur 
référent de la ressource à la mise en œuvre pour les professionnels 
et particuliers au niveau local, régional, national.

Réponse aux besoins sociaux 
Soutien aux personnes en situation de fragilité, via l’emploi sur des 
contrats en insertion par l’activité économique (emplois, logistique, 
de collecte, de reconditionnement) proposés par Tri’Alp et les 
Chantiers Valoristes.

• 2009 : Création de l’association Aplomb, promotion 
d’un bâti durable et écologique

• 2011 : Lancement des formations en 
écoconstruction et restauration du patrimoine

• 2015 : Création du pôle réemploi Eco’Mat38 : 
collecte, vente et transformation de matériaux

• 2021 : Essor de l’activité de déconstruction sélective 
et ouverture magasin permanent

• Eco’Mat38 vise à augmenter l’activité de 
déconstruction sélective sur le territoire Isère et 
limitrophe et affirmer la vente de matériaux en 
réemploi (magasin permanent, magasins éphémères).

• L’implantation d’une matériauthèque sur 
l’agglomération grenobloise favoriserait en plus les 
circuits courts.

ECO’MAT38

Adresse :  Le village, 38160 Saint-Appolinard

Mail : ecomat@aplomb38.org

Téléphone : 04 76 64 43 59

Site web : www.ecomat38.com

PARTENAIRES
FINANCEURS TECHNIQUES 

• Grenoble Alpes Métropole

• EPFL du Dauphiné

• CSBT

• Na ! Architecture

RÉSEAUX OU FÉDÉRATIONS  
D’APPARTENANCE 

• Fédération Ecoconstruire

• Fabricanova

• Mataura

• Cabestan

LEVIERS

FREINS

• Activité de formation d’Aplomb supportant 
financièrement le démarrage d’un pôle 
réemploi

• Volonté de faire pour voir, apprendre, 
améliorer : appliquer la roue de Deming

• Enjeux écologiques matérialisés par la 
loi AGEC et portés par de plus en plus 
d’acteurs du BTP

• Financement en fonds propres : pas de 
personne dédiée à la veille et aux subventions

• Manque de fonds pour valoriser la 
transformation des matériaux non 
réemployables ou réutilisables

• Besoin de porter les pratiques de réemploi au 
niveau national pour mieux impacter en local


